


Rôle du juge aux affaires familiales (JAF) 

■ Le JAF est compétent, en cas de séparation des parents (divorce*,
séparation de corps, fin de concubinage ou dissolution de pacte civil
de solidarité), sur les questions relatives aux modalités d'exercice de
l'autorité parentale et sur la contribution à l'entretien et à l'éducation
de l'enfant. Il veille à la sauvegarde des intérêts des enfants mineurs,
prend des mesures afin de garantir la continuité et l'effectivité du
maintien de liens de l'enfant avec chacun des parents.

■ Il décide dans l'intérêt des enfants, que l'autorité parentale sera
exercée:
> soit en commun par les deux parents (en règle générale)
> soit par l'un des parents (en cas de circonstances particulières).

■ Le JAF fixe également la résidence de l'enfant et les modalités d'exercice
du droit de visite et d'hébergement. Les décisions du juge peuvent être
modifiées à tout moment, si des éléments nouveaux interviennent,
à la demande de l'un des parents ou du Procureur de la République
(pouvant être lui-même saisi par un tiers, parent ou non).

COMMENT LE JUGE DÉCIDE-T-IL? 

Le juge ou l'un des parents peut demander une enquête sociale 
ou une expertise médico-psychologique si la situation le 
nécessite qui ne seront pas utilisés dans le débat sur le divorce. 
Une contre-enquête ou un nouvel examen sont possibles à la 
demande d'un des parents. Elle ne se limite pas à la procédure 
de divorce. Le JAF compétent est celui du lieu de résidence des 
enfants .. Il peut entendre les mineurs capables de discernement, 
d'office ou à leur demande. Lorsqu'il prend l'initiative d'une 
telle audition, il peut procéder personnellement à l'audition ou 
mandater à cet effet toute personne ou service de son choix. 
Lorsque le mineur en fait la demande, son audition ne peut être 
écartée que par une décision spécialement motivée. 

Le Juge aux Affaires Familiales se trouve au Tribunal 
Judiciaire. 

* sauf pour le divorce par consentement mutuel, par acte sous signature privée chez un notaire.


